
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Date de convocation  
30 Mars 2021                                          CONSEIL MUNICIPAL 
[\[\                            SEANCE DU 7 AVRIL 2021 A 19 H 00 

Date d'affichage   
30 Mars 2021  
[\[\  

Nombre de conseillers 
[\[\ 

La séance est présidée  
par Madame Sylvie BUTIN, Maire. 

En exercice 29  
Présents 26  

        Votants           29  
 
ÉTAIENT PRESENTS : 
Mesdames BUTIN – LAINÉ - LANGE - BIEN – MATHIEU – DUBOIS – LAQUIEZE - 
ABITBOL - PIRSON – LEGER – CHARPENTIER – BECRET - GOUVENAUX - PEREZ 
Messieurs GAIGNETTE - GAUMONT - BRUNI – MAÏDA – CHAUFFERT – PIGNY 
HATAT – DOMANGE - CHERRONNET – LOMBARD - LEGER – KISKELL  
 
POUVOIR : 
Madame VIRASSAMY PADEYEN à Madame Rose-Marie LAINÉ 
Monsieur Éric DECLUY à Monsieur Michel BRUNI 
Monsieur José KAPPÉ SOPIO à Monsieur Jean-Pierre MAÏDA 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Monsieur Paul LEGER a été désigné secrétaire de séance. 
 
 

[\[\[\[\[\[\ 
 
Le procès-verbal de la séance du 17 Février 2021 a été approuvé à l’unanimité  
 
 
N°2021/22 - OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE 
                     NATIONALE DU SPORT POUR LA CONSTRUCTION DES  
                     NOUVEAUX VESTIAIRES AU STADE DEBORAH JEANNET 
 
 
 
 
 
 



N°2021/22 - OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE 
                     NATIONALE DU SPORT POUR LA CONSTRUCTION DES  
                     NOUVEAUX VESTIAIRES AU STADE DEBORAH JEANNET 
 
Il est rappelé que par délibérations du 23 Septembre 2020, le Conseil Municipal de Saint-
Memmie a décidé la construction de nouveaux vestiaires au stade Déborah JEANNET, les 
installations actuelles étant vétustes et ne répondant plus aux nouvelles normes sportives 
actuelles, aux normes d'efficacité énergétique, aux normes de sécurité et d'accessibilité 
handicapé. 
 
Cette opération dont le montant prévisionnel des travaux s’élève à 756 462 € H.T. et 
59 302.50  € H.T. pour les honoraires et divers est susceptible d’être subventionnée par 
l’Agence Nationale du Sport. 
 
L’Agence Nationale du Sport attribue des subventions d’équipement aux collectivités 
territoriales, à leurs groupements, aux associations sportives agréées, aux associations affiliées 
à des fédérations sportives, ainsi qu’aux associations et groupements d’intérêt public qui 
interviennent dans le domaine des activités physiques et sportives. 
 
 
- Considérant l’intérêt de ce projet et afin d’assurer son financement ; 
- Vu l’avis favorable de la Commission « Finances » réunie le 25 Mars 2021, 
- Considérant l’exposé qui précède, 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
Ö de SOLLICITER une subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport pour le 
financement de la construction de nouveaux vestiaires au stade Déborah Jeannet. 
 
Ö de PRECISER qu’aucun commencement de travaux n’a été donné à cette opération. 
 
Les conclusions du rapport mises aux voix sont adoptées : 
 
Pour 29 
Abstention 0 
Contre 0 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 

Sylvie BUTIN 
 
Nota : Le Maire certifie que le compte-rendu du Conseil Municipal a été affiché à la porte de 
la Mairie le 8 Avril 2021. 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 

Sylvie BUTIN 


